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Agence Régionale de Santé

des Pays de la Loire



Arrêté n° ARS-PDL-DATA-RHS-2021/80 
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs d'établissements 
sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à l'indemnité 
de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction 
publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de direction 
commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire du Centre Hospitalier de Laval ;
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ARRETE

Article 1er : A compter du 17 septembre 2021, Monsieur Christophe MENUET, directeur de pôle du CHU d'Angers, 
est chargé d’assurer l’intérim de direction du Centre Hospitalier de Laval, jusqu’à la nomination d’un nouveau 
directeur.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Monsieur Christophe MENUET percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire mensuelle 
de sa part fonctions de 552 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une convention, 
par l’établissement bénéficiaire de l’intérim;

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Laval sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi 
qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le 1 7 SEP. mi

Jean-Jacques COIPLET,
Directeur général de l’ARS des Pays de la Loire



Arrêté n° ARS-PDL-DATA/RHS/2021/81 
Portant la fin de désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n0 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs d'établissements 
sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à l'indemnité 
de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction 
publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de direction 
commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en oeuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL-DT53-PARCOURS/2021/11 portant désignation d'un directeur par intérim du CH de Laval,
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ARRETE

Article 1er : A compter du 17 septembre 2021, il est mis fin à l'exercice des fonctions de Monsieur Sébastien 
TREGUENARD, directeur général adjoint du CHU d'Angers, en qualité de directeur général par intérim du CH de 
Laval.

Article 2 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Laval sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi 
qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le 1 ? SEP. 202!

/



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/53/2021/44

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 21 rue de l’Eglise à PORNIC (44210)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-024 du 25 juin 2021, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 avril 1942 octroyant la licence n° 44#000086 à l’officine de pharmacie sise 21 rue de 
l’Eglise à PORNIC (44210);

Vu l'avis favorable, en date du 20 juillet 2018, délivré par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de 
la Loire concernant une opération de restructuration du réseau officinal au sein de la commune de PORNIC (44210) ;

Considérant qu’à l’issue de l’avis favorable du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Pays de la Loire, 
la licence n’a pas été remise au terme d'une durée de douze mois par M. Hervé BRULET.

Considérant la radiation de M. Hervé BRULET depuis le 30 septembre 2018 par le Conseil Régional de l’Ordre des 
Pharmaciens des Pays de la Loire, qui n’a fait l’objet d’aucune demande de reprise d’activité depuis cette date.

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Hervé BRULET sise 
21 rue de l’Eglise à PORNIC (44210) est enregistrée et la licence n° 44#000086 est caduque.

ARTICLE 2 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

ARRETE :
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 4 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l'autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 1er octobre 2021

Pour le Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de 
l'autonomie,



Direction de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie
Département Parcours des Personnes Agées

Arrêté ARS-PDL/DOSA/PPA/N°2021 - 12

portant extension de 4 places en Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA) du Service de Soins Infirmiers 
A Domicile Santé Services Choletais par l’Association Santé Services Choletais

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU ie décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur 
général de l’ARS des Pays de la Loire à compter du 1 er octobre 2017 ;

VU l’arrêté préfectoral DAPI-BCC n°2009-1085 du 22 septembre 2009 portant autorisation
d'extension de 10 places de soins de réhabilitation et d’accompagnement du Service de 
Soins Infirmiers A Domicile Santé Services Choletais ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/120/2012/49 du 05 novembre 2012 portant autorisation
de la zone d’intervention de l’Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA) du Service de Soins 
Infirmiers A Domicile Santé Services Choletais;

VU l’arrêté ARS-PDL/DAS/DAMS/PA/39/2017/49 du 1er août 2017 portant extension de 3 
places de soins de réhabilitation et d’accompagnement du Service de Soins Infirmiers à 
Domicile Santé Services Choletais ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-024 portant délégation de signature à Monsieur Florent 
ROUGET, Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

VU la demande d'extension non importante de places d’ESA du Service de Soins Infirmiers A 
Domicile Santé Services Choletais géré par l’association Santé Services Choletais en 
date du 13 septembre 2021 ;

CONSIDERANT les besoins de places de soins de réhabilitation et d’accompagnement pour 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou maladies apparentées - Equipe Spécialisée 
Alzheimer (ESA) - sur le secteur desservi par le SSIAD Santé Services Choletais géré par 
l’association Santé Services Choletais ;

CONSIDERANT la disponibilité des crédits sur l’enveloppe médico-sociale ;

ARS Pays de la Loire
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ARRETE

Article 1 - L'autorisation d'extension non importante est accordée au SSIAD Santé Services Choletais 
géré par l’association Santé Services Choletais pour une capacité supplémentaire de 4 places en 
Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA), à compter du 1er octobre 2021.

La capacité totale du service est ainsi portée à :

80 places pour personnes âgées de 60 ans et plus ;
17 places de soins de réhabilitation et d'accompagnement - Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA).

Article 2 - L’autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux est accordée pour 
la capacité visée à l'article 1.

Article 3 - La zone d’intervention de l’ESA du SSIAD Santé Services Choletais pour la prise en charge 
des personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées, telle que définie 
à l’article 1 de l’arrêté ARS-PDL/DAS/DAMS/PA/120/2012/49 du 05 novembre 2012 susvisé demeure 
inchangée.

Article 4 - Les caractéristiques du SSIAD sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

Numéro d'identification 
Dénomination 
Adresse 
Code statut 
Code catégorie 
Code discipline 
Code activité 
Code clientèle 
Capacité

: 490532041
: SSIAD Santé Services Choletais 
: 20 bis rue d’Italie - 49 300 CHOLET 
: 60 
: 354
: 357 - 358 
:16
: 436 - 700
: 80 places pour personnes âgées (codes 358-16-700)

17 places Equipe Spécialisée Alzheimer (codes 357-16-436)

Article 5 - Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, devra être porté à la connaissance de l’autorité administrative 
compétente.

Article 6 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa 
publication, cette décision peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé,
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et des Solidarités,
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l’Ile Gloriette- 
CS24111-44041 NANTES Cedex.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 7 - Le Directeur de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de l'Offre de 
Santé et en faveur de l’Autonomie, le Président de l'organisme gestionnaire sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le @1 OCT, 2021
Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire et par délégation,

Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de 
l’Autonomie

___ EJor&nt-PQ-UGfe



Direction de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie
Département Parcours des Personnes Agées

Arrêté ARS-PDL/DOSA/PPA/N°2021 - 19

portant extension de 3 places en Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA) du SSIAD Estuaire Sud Loire
géré par le Groupe VYV

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU le décret n°20i0-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général 
de l’ARS des Pays de la Loire à compter du 1 er octobre 2017 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DAS/AMS-PA/N°54-2017/44 du 3 août 2017 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-024 portant délégation de signature à Monsieur Florent POUGET, 
Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

VU la demande d'extension non importante de places d’ESA du SSIAD Estuaire Sud Loire 
géré par le Groupe VYV en date du 9 septembre 2021 ;

CONSIDERANT les besoins de places de soins de réhabilitation et d’accompagnement pour 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou maladies apparentées - Equipe Spécialisée 
Alzheimer (ESA) - sur le secteur desservi par le SSIAD Estuaire Sud Loire géré par le Groupe 
VYV;

CONSIDERANT la disponibilité des crédits sur l’enveloppe médico-sociale ;

ARRETE

Article 1 - L’autorisation d’extension non importante est accordée au SSIAD Estuaire Sud Loire géré 
par le Groupe VYV pour une capacité supplémentaire de 3 places en Equipe Spécialisée Alzheimer 
(ESA), à compter du 1er octobre 2021.
ARS Pays de la Loire
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La capacité totale du service est ainsi portée à :

65 places pour personnes âgées de 60 ans et plus ;
5 places pour personnes handicapées ;
17 places de soins de réhabilitation et d’accompagnement- Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA).

Article 2 - L’autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux est accordée pour 
la capacité visée à l’article 1.

Article 3 - La zone d'intervention de l’ESA du SSIAD Estuaire Sud Loire géré par le Groupe VYV pour 
la prise en charge des personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies 
apparentées demeure inchangée.

Article 4 - Les caractéristiques du SSIAD sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

Numéro d'identification 
Dénomination 
Adresse 
Code statut 
Code catégorie 
Code discipline 
Code activité 
Code clientèle 
Capacité

: 440030450
SSIAD Estuaire Sud Loire
12 rue Blandeau - 44320 ST PERE EN RETZ
47
354
358 - 357 

: 16
: 700-010-436
: 65 places pour personnes âgées de 60 ans et plus ; 

5 places pour personnes handicapées ;
17 places pour l’Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA).

Article 5 - Tout changement important dans l’activité, l’installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l'établissement, devra être porté à la connaissance de l’autorité administrative 
compétente.

Article 6 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa 
publication, cette décision peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé,
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et des Solidarités,
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l’Ile Gloriette- 
CS24111-44041 NANTES Cedex.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 7 - Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de l’Offre de 
Santé et en faveur de l’Autonomie, le Président de l'organisme gestionnaire sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 01 OCT. 2021

Pour le Directeur Général de l'Agence Réc 
de Santé des Pays de la Loire et par délégation, 

Le Directeur de l’Offt^de îSanté et en faveui 3 
iomie

forent PO.



Direction de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie
Département Parcours des Personnes Agées

Arrêté ARS-PDL/DOSA/PPA/N°2021 - 18

portant extension de 3 places en Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA) du SSIAD SADAPA géré par
l’Association Accompagnement Soins et Santé

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général
de l’ARS des Pays de la Loire à compter du 1 er octobre 2017 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DAS/AMS-PA/N°53-2017/44 du 3 août 2017 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-024 portant délégation de signature à Monsieur Florent POUCET, 
Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

VU la demande d'extension non importante de places d’ESA du SSIAD SADAPA géré par 
l’Association Accompagnement Soins et Santé en date du 8 septembre 2021 ;

CONSIDERANT les besoins de places de soins de réhabilitation et d’accompagnement pour 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou maladies apparentées - Equipe Spécialisée 
Alzheimer (ESA) - sur le secteur desservi par le SSIAD SADAPA géré par l’Association 
Accompagnement Soins et Santé ;

CONSIDERANT la disponibilité des crédits sur l’enveloppe médico-sociale ;

ARRETE

Article 1 - L'autorisation d'extension non importante est accordée au SSIAD SADAPA géré par 
l’Association Accompagnement Soins et Santé pour une capacité supplémentaire de 3 places en 
Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA), à compter du 1er octobre 2021.
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La capacité totale du service est ainsi portée à :

91 places pour personnes âgées de 60 ans et plus ;
4 places pour personnes handicapées ;
18 places de soins de réhabilitation et d’accompagnement- Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA).

Article 2 - L’autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux est accordée pour 
la capacité visée à l’article 1.

Article 3 - La zone d’intervention de l’ESA du SADAPA géré par l’Association Accompagnement Soins 
et Santé pour la prise en charge des personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de 
maladies apparentées demeure inchangée.

Article 4 - Les caractéristiques du SSIAD sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

Numéro d'identification 
Dénomination 
Adresse 
Code statut 
Code catégorie 
Code discipline 
Code activité 
Code clientèle 
Capacité

: 440033496
SSIAD SADAPA géré par l’Association Accompagnement Soins et Santé 
32 Boulevard Auguste Peneau -44300 NANTES 
60 
354
358 - 357 

: 16
: 700-010-436
: 91 places pour personnes âgées de 60 ans et plus ;

4 places pour personnes handicapées ;
18 places pour l’Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA).

Article 5 - Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, devra être porté à la connaissance de l’autorité administrative 
compétente.

Article 6 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa 
publication, cette décision peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé,
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et des Solidarités,
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l’Ile Gloriette- 
CS24111-44041 NANTES Cedex.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 7 - Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de l’Offre de 
Santé et en faveur de l’Autonomie, le Président de l’organisme gestionnaire sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 01 OCT, 2021

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire et par délégation,

Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de



Direction de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie
Département Parcours des Personnes Agées

Arrêté ARS~PDL/DOSA/PPA/N°2021 - 16

portant extension de 3 places en Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA) du SSIAD Georges Coulon géré
par la Fondation Georges Coulon

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général 
de l’ARS des Pays de la Loire à compter du 1 er octobre 2017 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DAS/DAMS/PA n°41-2017/72 portant extension de 1 place de pour 
personnes âgées de 60 ans et plus du SSIAD Georges Coulon géré par la Fondation 
Georges Coulon et zones d’intervention du SSIAD et de l’ESA ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-024 portant délégation de signature à Monsieur Florent POUCET, 
Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

VU la demande d'extension non importante de places d’ESA du SSIAD géré par la Fondation 
Georges Coulon ;

CONSIDERANT les besoins de places de soins de réhabilitation et d’accompagnement pour 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou maladies apparentées - Equipe Spécialisée 
Alzheimer (ESA) - sur le secteur desservi par le SSIAD géré par la Fondation Georges Coulon ;

CONSIDERANT la disponibilité des crédits sur l’enveloppe médico-sociale ;
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ARRETE

Article 1 - L'autorisation d'extension non importante est accordée au SSIAD géré par la Fondation 
Georges Coulon pour une capacité supplémentaire de 3 places en Equipe Spécialisée Alzheimer 
(ESA), à compter du 1er octobre 2021.

La capacité totale du service est ainsi portée à :

273 places pour personnes âgées de 60 ans et plus ;
10 places pour personnes handicapées ;
13 places de soins de réhabilitation et d’accompagnement- Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA).

Article 2 - L’autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux est accordée pour 
la capacité visée à l’article 1.

Article 3 - La zone d’intervention de l’ESA du SSIAD géré par la Fondation Georges Coulon pour la 
prise en charge des personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées 
demeure inchangée.

Article 4 - Les caractéristiques du SSIAD sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

Numéro d'identification 
Dénomination 
Adresse 
Code statut 
Code catégorie 
Code discipline 
Code activité 
Code clientèle 
Capacité

: 720016567
: SSIAD du Centre Flospitalier Georges Coulon,
: 1 rue Dr G. Coulon, 72 150 Le Grand Lucé 
: 63 
: 354 
: 358/357 

: 16
: 700/436/010
: 273 places ordinaires pour personnes âgées de 60 ans et plus 

13 places - Equipe Spécialisée Alzheimer - ESA
10 places pour personnes de moins de 60 ans présentant un handicap ou 
maladie chronique

Article 5 - Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, devra être porté à la connaissance de l’autorité administrative 
compétente.

Article 6 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa 
publication, cette décision peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé,
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et des Solidarités,
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l'Ile Gloriette- 
CS24111-44041 NANTES Cedex.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 7 - Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de l’Offre de 
Santé et en faveur de l’Autonomie, le Président de l'organisme gestionnaire sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 0 1 OCL 2021

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire et par délégati?

Le Directeur de l’Offre de Sé 
l’Autonoml

Florent PO



Direction de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie
Département Parcours des Personnes Agées

Arrêté ARS-PDL/DOSA/PPA/N°2021 - 15

portant extension d’1 place en Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA) du SSIAD HANOI SSIAD géré par
l’association ADAMAD

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général
de l’ARS des Pays de la Loire à compter du 1 er octobre 2017 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DAS/DAMS/PA/N°36-2017/85 portant extension de 4 places de soins de 
réhabilitation et d’accompagnement pour personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou 
maladies apparentées - ESA du SSIAD HANDI SSIAD géré par l’association UDAMAD ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-024 portant délégation de signature à Monsieur Florent POUGET, 
Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

VU la demande d'extension non importante de places d’ESA du SSIAD HANDI SSIAD géré 
par l’association ADAMAD en date du 08 septembre 2021 ;

CONSIDERANT les besoins de places de soins de réhabilitation et d’accompagnement pour 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou maladies apparentées - Equipe Spécialisée 
Alzheimer (ESA) - sur le secteur desservi par le SSIAD HANDI SSIAD géré par l’association 
ADAMAD;

CONSIDERANT la disponibilité des crédits sur l’enveloppe médico-sociale ;
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ARRETE

Article 1 - L'autorisation d'extension non importante est accordée au SSIAD HANDI SSIAD géré par 
l’association ADAMAD pour une capacité supplémentaire d'une place en Equipe Spécialisée Alzheimer 
(ESA), à compter du 1er octobre 2021.

La capacité totale du service est ainsi portée à :

15 places pour personnes handicapées ;
25 places de soins de réhabilitation et d’accompagnement- Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA).

Article 2 - L’autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux est accordée pour 
la capacité visée à l’article 1.

Article 3 - La zone d’intervention de l’ESA du SSIAD HANDI SSIAD pour la prise en charge des 
personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées demeure inchangée.

Article 4 - Les caractéristiques du SSIAD sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

Numéro d'identification 
Dénomination 
Adresse 
Code statut 
Code catégorie 
Code discipline 
Code activité 
Code clientèle 
Capacité

: 850011891 
: SSIAD HANDI SSIAD
: 8 rue Léonard de Vinci -ZA le Séjour - 85 170 Dompierre/Yon 
: 60 
: 354
: 357-358 

: 16
: 010-436
: 15 places pour personnes handicapées (codes 358 - 16 - 010) 
25 places Equipe Spécialisée Alzheimer (codes 357 - 16 - 436)

Article 5 - Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, devra être porté à la connaissance de l’autorité administrative 
compétente.

Article 6 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa 
publication, cette décision peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé,
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et des Solidarités,
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l’Ile Gloriette- 
CS24111-44041 NANTES Cedex.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 7 - Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de l’Offre de 
Santé et en faveur de l’Autonomie, le Président de l’organisme gestionnaire sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 0] OCT, 2021

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire et par délégation,

Le Directeur de l’Offre de Santé etsaiaveyr de 
l’Autond

Florent POUCET



Direction de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie
Département Parcours des Personnes Agées

Arrêté ARS-PDL/DOSA/PPA/N°2021 - 13

portant extension d’une place en Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA) du SSIAD géré par le Centre
Hospitalier Loire Vendée Océan à Challans

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général 
de l’ARS des Pays de la Loire à compter du 1 er octobre 2017 ;

VU l'arrêté ARS-PDL/DAS/DAMS/PA/N°34-2017/85 du 1er août 2017 portant extension de 2 
places de soins de réhabilitation et d’accompagnement pour personnes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer ou maladies apparentées - ESA - du SSIAD géré par le Centre 
Hospitalier Loire Vendée Océan à Challans ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-024 portant délégation de signature à Monsieur Florent POUCET, 
Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

VU la demande d'extension non importante de places d’ESA du SSIAD du Centre Hospitalier 
Loire Vendée Océan à Challans en date du 10 septembre 2021 ;

CONSIDERANT les besoins de places de soins de réhabilitation et d’accompagnement pour 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou maladies apparentées - Equipe Spécialisée 
Alzheimer (ESA) - sur le secteur desservi par le SSIAD du Centre Hospitalier Loire Vendée 
Océan ;

CONSIDERANT la disponibilité des crédits sur l’enveloppe médico-sociale ;
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ARRETE

Article 1 - L'autorisation d'extension non importante est accordée au SSIAD géré par le Centre 
Hospitalier Loire Vendée Océan pour une capacité supplémentaire d’une place en Equipe Spécialisée 
Alzheimer (ESA), à compter du 1er octobre 2021.

La capacité totale du service est ainsi portée à :

52 places pour personnes âgées de 60 ans et plus ;
13 places de soins de réhabilitation et d’accompagnement- Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA).

Article 2 - L’autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux est accordée pour 
la capacité visée à l’article 1.

Article 3 - La zone d’intervention de l'ESA du SSIAD géré par le Centre Hospitalier Loire Vendée 
Océan pour la prise en charge des personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de 
maladies apparentées demeure inchangée.

Article 4 - Les caractéristiques du SSIAD sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

Numéro d'identification 
Dénomination 
Adresse 
Code statut 
Code catégorie 
Code discipline 
Code activité 
Code clientèle 
Capacité

850009606 
SSIAD du CHLVO
18 rue de Nantes - BP219 - 85 300 Challans
14
354
357-358 

: 16
: 700 - 436
: 52 places pour personnes âgées de 60 ans et plus (codes 358 - 16 - 700) 

13 places Equipe Spécialisée Alzheimer (codes 357 - 16 - 436)

Article 5 - Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, devra être porté à la connaissance de l’autorité administrative 
compétente.

Article 6 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa 
publication, cette décision peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé,
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et des Solidarités,
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l’Ile Gloriette- 
CS24111-44041 NANTES Cedex.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 7 - Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de l’Offre de 
Santé et en faveur de l’Autonomie, le Président de l'organisme gestionnaire sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 0 1 OCT. 2021

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire et par délégation,

Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de 
l’Autonôjriie

Florent POU



Direction de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie
Département Parcours des Personnes Agées

Arrêté ARS-PDL/DOSA/PPA/N°2021 - 14

portant extension d’1 place en Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA) du SSIAD de Maillezais géré par
l’ADMR Vendée

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général 
de l’ARS des Pays de la Loire à compter du 1 er octobre 2017 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DAS/DAMS/PA/n°35-2017/85 du 01 août 2017 portant extension de 2 
places de soins de réhabilitation et d’accompagnement pour personnes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer ou maladies apparentées - Equipe spécialisée Alzheimer (ESA) du 
SSIAD de Maillezais géré par l’ADMR de Vendée ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-024 portant délégation de signature à Monsieur Florent POUGET, 
Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

VU la demande d'extension non importante de places d’ESA du SSIAD de Maillezais géré par 
l’ADMR de Vendée en date du 10 septembre 2021 ;

CONSIDERANT les besoins de places de soins de réhabilitation et d’accompagnement pour 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou maladies apparentées - Equipe Spécialisée 
Alzheimer (ESA) - sur le secteur desservi par l'ESA rattaché au SSIAD de Maillezais géré par 
l’ADMR de Vendée ;

CONSIDERANT la disponibilité des crédits sur l’enveloppe médico-sociale ;
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ARRETE

Article 1 - L'autorisation d'extension non importante est accordée au SSIAD de Maillezais géré par 
l’ADMR de Vendée pour une capacité supplémentaire d’une place en Equipe Spécialisée Alzheimer 
(ESA), à compter du 1er octobre 2021.

La capacité totale du service est ainsi portée à :

60 places pour personnes âgées de 60 ans et plus ;
23 places de soins de réhabilitation et d’accompagnement- Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA).

Article 2 - L’autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux est accordée pour 
la capacité visée à l’article 1.

Article 3 - La zone d’intervention de l’ESA du SSIAD de Maillezais géré par l’ADMR de Vendée pour la 
prise en charge des personnes âgées atteintes de la maladie d'Alzheimer ou de maladies apparentées 
demeure inchangée.

Article 4 - Les caractéristiques du SSIAD sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

Numéro d'identification 
Dénomination 
Adresse 
Code statut 
Code catégorie 
Code discipline 
Code activité 
Code clientèle 
Capacité

: 850012113 
: SSIAD de Maillezais 
: 71 rue de la Treille - 85 420 Maillezais 
: 60 
: 354
: 357-358 

: 16
: 700-436

: 60 places pour personnes âgées de 60 ans et plus (codes 358-16-700) 
23 places Equipe Spécialisée Alzheimer (codes 357-16-436)

Article 5 - Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, devra être porté à la connaissance de l’autorité administrative 
compétente.

Article 6 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa 
publication, cette décision peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé,
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et des Solidarités,
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l’Ile Gloriette- 
CS24111-44041 NANTES Cedex.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 7 - Le Directeur de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de l’Offre de 
Santé et en faveur de l’Autonomie, le Président de l'organisme gestionnaire sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 0 1 OCT. 202)

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire et par délégation,

Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de



Direction de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie
Département Parcours des Personnes Agées

Arrêté ARS-PDL/DOSA/PPA/N°2021 - 17

portant extension de 2 places en Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA) 
du Service de Soins Infirmiers à Domicile 

géré par le Centre Hospitalier du Nord Mayenne (C.H.N.M.)

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général
de l’ARS des Pays de la Loire à compter du 1 er octobre 2017 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DAS/DAMS/PA/17/2012/53 portant autorisation d’extension de 10 places 
« de soins de réhabilitation et d’accompagnement » du Service de Soins Infirmiers à 
Domicile géré par le Centre Hospitalier du Nord Mayenne (C.H.N.M.) ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-024 portant délégation de signature à Monsieur Florent POUGET, 
Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

VU la demande d'extension non importante de places d’ESA du SSIAD géré par le Centre 
Hospitalier du Nord Mayenne en date du 8 septembre 2021 ;

CONSIDERANT les besoins de places de soins de réhabilitation et d’accompagnement pour 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou maladies apparentées - Equipe Spécialisée 
Alzheimer (ESA) - sur le secteur desservi par le SSIAD géré par le Centre Hospitalier du Nord 
Mayenne ;

CONSIDERANT la disponibilité des crédits sur l’enveloppe médico-sociale ;

ARS Pays de la Loire
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ARRETE

Article 1 - L'autorisation d'extension non importante est accordée au SSIAD géré par le Centre 
Hospitalier du Nord Mayenne pour une capacité supplémentaire de 2 places en Equipe Spécialisée 
Alzheimer (ESA), à compter du 1er octobre 2021.

La capacité totale du service est ainsi portée à :

54 places pour personnes âgées de 60 ans et plus ;
12 places de soins de réhabilitation et d’accompagnement- Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA).

Article 2 - L’autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux est accordée pour 
la capacité visée à l’article 1.

Article 3 - La zone d’intervention de l’ESA du SSIAD géré par le Centre Hospitalier du Nord Mayenne 
pour la prise en charge des personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies 
apparentées demeure inchangée.

Article 4 - Les caractéristiques du SSIAD sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

Numéro d'identification 
Dénomination 
Adresse 
Code statut 
Code discipline 
Code activité 
Code clientèle 
Capacité

530003540
SSIAD du Centre Hospitalier du Nord Mayenne 
229 rue Paul Lintier BP 102-53103 Mayenne Cedex 
13
357 - 358 
16
436 - 700
12 places pour personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de 

maladies apparentées (codes 357-16-436) ;
54 places pour personnes âgées de 60 ans et plus (codes 358-16-700).

Article 5 - Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, devra être porté à la connaissance de l’autorité administrative 
compétente.

Article 6 - Dans un délai de deux mois à compter de ia notification du présent arrêté ou de sa 
publication, cette décision peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé,
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et des Solidarités,
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l’Ile Gloriette- 
CS24111-44041 NANTES Cedex.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 7 - Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de l’Offre de 
Santé et en faveur de l’Autonomie, le Président de l'organisme gestionnaire sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le ÛCT. 2021

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire et par délégation,

Le Directeur de l’Offre de Santé-et^n'Tiÿèur de 
l’Autondr

FlorenCPOUGET



Direction Régionale à l’Économie, de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités



















Antenne interrégionale de Rennes
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
 

Arrêté modificatif n°2 du 5 octobre 2021 
portant modification de la composition du conseil départemental de la Loire-Atlantique 

au sein du conseil d’administration de l’union pour le recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire 

 
Le ministre des solidarités et de la santé 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles D. 213-7, D. 231-2 et D. 231-3, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 16 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil départemental 
de la Loire-Atlantique au sein du conseil d’administration de l’union pour le recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire, 
 
Vu l’arrêté modificatif du 5 novembre 2019, 
 
Vu la modification demandée par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME), 
 

ARRETE 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 16 janvier 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil 
départemental de la Loire-Atlantique au sein du conseil d’administration de l’union pour le 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire est 
modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Confédération 
des petites et moyennes entreprises (CPME), le siège de membre suppléant de Madame Patricia 
DERIMER est déclaré vacant. 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 5 octobre 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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